
1PRÉLÈVEMENTS GARDES PARTICULIERS
2023-2024 

SOCIÉTÉ DE CHASSE CONCERNÉE : .............................................................................................

Merci de notifier dans cette enquête UNIQUEMENT les 
prélèvements effectués À TIR durant la saison de régulation.

Vos prélèvements PAR PIÉGEAGE sont à notifier dans 
l’enquête dédiée aux relevés de captures par piégeage (si 

vous êtes piégeur agréé).

Merci de nous indiquer votre adresse e.mail, si changement ou si jamais transmise (permet de transmettre rapidement 

des informations) : ………………………………………………………………@ ……………………………………………………………

  Je suis intervenu cette saison   Je ne suis pas intervenu

  Je souhaite recevoir des courriers et information de la commission prédateurs-déprédateurs.

Date d’échéance de votre commissionnement : ………………………………..

COMMUNE CONCERNÉE PAR LA RÉGULATION : .........................................................................
Pour les sociétés intercommunale, Merci de d’établir une fiche par commune.

CAPTURE DES ESPÈCES
Indiquez dans les tableaux ci-dessous le nombre d’oiseaux et de mammifères, que vous avez prélevés par tir lors de 

la saison 2023-2024.

Nombre d’oiseaux classés ESOD capturés UNIQUEMENT À TIR :

Oiseaux classés ESOD Nombre de captures prélevées A TIR

Étourneau Sansonnet

Corbeau Freux

Corneille Noire

Pigeon Ramier

Nombre de mammifères classés ESOD capturés UNIQUEMENT À TIR :

MAMMIFÈRES 
NUISIBLES

Nombre de captures 
prélevées À TIR

AUTRES 
MAMMIFÈRES

Nombre de captures 
prélevées À TIR

Renard Adulte
Renard Jeune

Renard galeux : 
    Adultes :                 Jeunes : 

Ragondin Lapin de garenne 

Vison d’Amérique Sanglier

Rat musqué

Raton Laveur

SAISON 2023/2024 DE RÉGULATION PAR TIR DES 
GARDES PARTICULIERS ASSERMENTÉS

RELEVÉ ANNUEL DES PRÉLÈVEMENTS 
GARDES PARTICULIERS

Nom et prénom :

Adresse : 



218, rue A.R.J Turgot - Ty Nay
CS 44003 - 29337 QUIMPER CEDEX

TÉL. : 02 98 95 85 35
FAX : 02 98 95 96 64

FEDERATION.CHASSEURS29@FDC29.COM
WWW.FDC29.COM

PRÉLÈVEMENTS GARDES 
PARTICULIERS

2023-2024 

PÉRIODES DE CAPTURE  
Mettre le nombre de captures en face des mois pendant lesquels, vous avez régulé les espèces suivantes À TIR :        

Oiseaux ESOD Juillet
2023

Août
2023

Sept.
2023

Oct.
2023

Nov.
2023

Déc.
2023

Janv.
2024

Fév.
2024

Mars
2024

Avril
2024

Mai
2024

Juin
2024

Corneille noire

Étourneau

Pigeon Ramier

Corbeau freux

Mammifères ESOD
Juillet
2023

Août
2023

Sept
2023

Oct
2023

Nov
2023

Déc
2023

Janv
2024

Fév
2024

Mars
2024

Avril
2024

Mai
2024

Juin
2024

Renard

Renard GALEUX

Vison d’Amérique

Ragondin

Rat musqué

Raton laveur

Fouine

Lapin de garenne

Sanglier

N’oubliez pas de nous retourner vos CONSTATATIONS DE DÉGÂTS et PHOTOS de DÉGÂTS.

COMMENTAIRES :

A envoyer par courrier ou par email avant le 30/07/2024 à :                
         Conformément article 8 de l’AM  du 29/01/2007 

Signature :

Fait le  : .............................  / 2024

Fédération Départementale des 
Chasseurs du Finistère

18, rue A.R.J Turgot - Ty Nay
29000 QUIMPER

Merci d’indiquer dans cette enquête que vos prélèvements À TIR.
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